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 TTC  TTC  TTC  TTC  TTC  TTC  TTC  TTC 

A

Salle de spectacle (400 pl.) et 

bar culturel pour entracte si 

besoin (tarif / Jour)

           165 €            170 €            335 €            345 €            415 €            440 €            830 €             500 € Y compris avec

régisseur technique

B

Salle restaurant

(environ 270 convives) 

(tarif/jour)

           130 €            135 €            260 €            270 €            315 €            340 €               -   €             400 € avec vaisselle

C

Salle restaurant

version diner dansant

(tarif / Jour)

           195 €            200 €            385 €            410 €            485 €            520 €               -   €             600 € même version qu'en B

avec scène

D Cuisine (tarif/ jour)              85 €              90 €            165 €            175 €            220 €            235 €               -   €             250 € 

E
Bar culturel (50 pers.)

tarif / jour
             40 €              45 €              80 €              90 €            100 €            115 €               -   €             130 € avec vaisselle sans régie

F

Coût horaire régie par 

régisseur supplémentaire et 

pour répétition

             32 €              35 €              32 €              35 €              32 €              35 €              32 €               35 € 

G Forfait sécurité SIAPP               -   €              35 €              70 €               70 € 

Modalités de paiement :

Caution ménage : 200 €
Caution dégradation du bâtiment et/ou du matériel : 800 €
Un acompte de 50 % du montant de la location sera demandé à la réservation de la salle

Le solde est à verser au plus tard le jour ouvré précédent l'événement

 Société de Production

Comités d'entreprises et 

entreprises 

TARIFS RONSARD
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Options

Tarifs Locations ou 

prestations proposées par 

Jour

Observations

1 2

 Associations locales

Loi 1901

1ère utilisation 50% 

 Association Loi 1901

hors commune nouvelle  

 Associations locales

Loi 1901

A partir de la 2ème 

utilisation 


